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Compagnie Européenne pour l'Environnement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 49.786.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue extraordinairement le 2 août 2013 que:

- Commissaire aux comptes:

* La société MRM Consulting S.A., 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg (N° RCS Luxembourg N° B56.911) a
été nommée commissaire aux comptes avec effet immédiat pour une durée de 3 ans, en remplacement de Monsieur Luis
Velasco.

Le mandat susvisé prendra fin à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013116594/15.

(130142174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Carey S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 122.743.

Extrait de la résolution unique prise par voie circulaire des administrateurs en conformité avec l'article 8 des statuts

Aux termes d'une délibération en date du 12 août 2013, les administrateurs ont décidé de résilier avec effet au 31 mai
2013 la délégation à la gestion journalière (Directeur) accordée à Madame Catherine Peuteman.

En son remplacement, est nommé avec effet au 12 août 2013 en qualité de Délégué à la gestion journalière (Directeur),
Monsieur Philippe Lanciers, né le 20 septembre 1967 à Etterbeek (Belgique), demeurant professionnellement au 19, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg pour une période indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 13 août 2013.
Le Mandataire

Référence de publication: 2013116572/16.

(130141997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

EuroPRISA Lombard Street Acquisition S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 40.000,00.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 15, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 110.926.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par les actionnaires de la Société en date 21 décembre 2012, que les décisions suivantes
ont été prises:

- Accepter la démission de M. Oliver May en tant que gérant de la Société avec effet au 21 décembre 2012;

- Nommer Pramerica Luxembourg Corporate Directorship S.à r.l., une société à responsabilité limitée, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103370 et ayant son siège social au 15,
boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, en tant que gérant de la Société, avec effet immédiat et ce pour une durée
indéterminée;

- Reconnaître que le conseil de gérance est dès lors composé de:

* M. Enrico Baldan;

* M. Benjamin Penaliggon;

* Pramerica Luxembourg Corporate Directorship S.à r.l.; et

* M. Max Kreuter.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013116636/23.

(130141944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.
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Eagle Energy Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 36, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 34.777.

Extrait des résolutions prises lors l'assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 2013.

Acceptation de la démission de Norbert SCHMITZ, et des sociétés FMS SERVICES SA et S.G.A. SERVICES SA en tant
qu'Administrateurs.

Acceptation de la nomination, comme nouveaux Administrateurs, de Monsieur Gatien LALOUX, domicilié au 36, Côte
d'Eich, L-1450 Luxembourg et de Monsieur Xavier LALOUX, domicilié au 36, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, à partir
de ce jour. Leur mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale annuelle de 2019.

Acceptation de la démission de Monsieur Eric HERREMANS en tant que Commissaire aux Comptes.

Acceptation de la nomination de la société FAMILY PARTNERS S.A. (anciennement Still @ Services SARL), RCS
B-116096, 36, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, comme nouveau Commissaire aux Comptes à partir de ce jour. Son
mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire de 2019.

Le siège social est transféré au 36, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg.

Pour la société
EAGLE ENERGY GROUP S.A.

Référence de publication: 2013116637/20.

(130142009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Koekken S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 61.498.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq juillet.

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), agissant en
remplacement de son confrère empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de
Luxembourg), lequel dernier restera dépositaire de la minute.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Koekken S.A.", établie et
ayant son siège social à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 61.498 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par Maître Camille HEL-
LINCKX, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 30 octobre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 79 du 6 février 1998, et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour
la dernière fois suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 21
décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 527 du 2 juin 2005.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Bob PLEIN, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster, 3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé,
demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les compa-
rantes et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

La Présidente expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société du Luxembourg en Suisse et, par conséquent, changement de nationalité de
la Société, sous réserve de l'homologation de ce transfert de siège par les autorités suisses compétentes.

2. Détermination du siège social à Lugano en Suisse.

3. Détermination de la forme sociale et, par conséquent, de la raison sociale de la Société en vertu des lois suisses,
modification et refonte subséquente des statuts de la Société conformément aux prescriptions de la loi suisse.

4. Conversion de la devise d'expression du capital social de la Société de EUR en CHF et augmentation du capital
jusqu'à CHF 900.000,-.
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5. Délibération que par le transfert du siège social la Société n'est pas dissoute au Luxembourg ni liquidée et gardera
sa personnalité juridique, en conséquence ce transfert comportera aussi le transfert en Suisse de tous ses avoirs, de tout
l'actif et de tout le passif, tout compris et rien omis.

6. Approbation des comptes sociaux, bilans et comptes économiques.

7. Examen et approbation du rapport du commissaire aux comptes.

8. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes.

9. Nomination d'un représentant ad hoc au Luxembourg pour s'occuper sur place de tous les devoirs légaux, admi-
nistratifs, fiscaux et prester tout autre service qui peut encore se manifester dans le Grand-Duché de Luxembourg en
conséquence des délibérations sur les points ci-dessus.

10. Nomination d'un représentant ad hoc en Suisse pour s'occuper sur place de tous les devoirs légaux, administratifs,
fiscaux et prester tout autre service qui peut encore se manifester en Suisse en conséquence des délibérations sur les
points ci-dessus.

11. Acceptation de la démission de tous les titulaires de fonctions dans les organes sociaux, vote de leur quitus et
nomination de nouveaux titulaires.

12. Soumission des décisions proposées sous les points 1 à 11 de l'ordre du jour à la condition résolutoire du refus
du transfert du siège social de la Société par l'autorité suisse.

13. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer, avec effet rétroactif au 30 juin 2013, le siège social de la Société du Luxembourg en
Suisse et, par conséquent, de reconnaître le changement de nationalité de la Société avec transformation d'entité de droit
luxembourgeois en une entité de droit Suisse, sous réserve de l'homologation de ce transfert de siège par les autorités
suisses compétentes;

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'établir le siège social de la Société en Suisse à CH-6901 Lugano, VIA FRASCA 10 (Suisse), et de
conserver tous les livres et dossiers comptables de la Société au siège social.

Troisième résolution

L'assemblée décide:

- de changer la forme sociale de la Société en une société anonyme soumise aux dispositions légales et réglementaires
applicables aux "società anonima" de droit suisse;

- de modifier et de procéder à une refonte des statuts de la Société afin de les conformer aux prescriptions de la loi
suisse (une version des nouveaux statuts restera annexée au présent acte et sera enregistrée avec celui-ci).

Quatrième résolution

L'assemblée décide de:

- convertir le capital social de 743.800,- EUR (sept cent quarante-trois mille huit cents euros) en 920.148,- CHF (neuf
cent vingt mille cent quarante-huit francs suisse), au taux de 1,- EUR = 1,23709 CHF; et décide de fixer le capital social
à neuf cent mille francs suisse (900.000,- CHF) et l'allouer le solde à une réserve spéciale, sans création ni émission de
nouvelles actions.

Cinquième résolution

L'assemblée décide que, et par le transfert de son siège social en Suisse, la Société emporte en Suisse tous ses avoirs,
tout son actif et tout son passif, tout compris et rien excepté, sans dissolution de la Société et sans qu'il soit procédé à
sa liquidation, qui continuera d'exister dorénavant sous la nationalité suisse avec le maintien de sa personnalité morale.

Sixième résolution

L'assemblée examine et approuve les comptes sociaux à savoir les bilan et compte de pertes et profits arrêtés en date
du 30 juin 2013 tels que soumis à l'assemblée par le conseil d'administration.

Ces comptes sociaux sont à considérer comme comptes de clôture au Luxembourg et en même temps comme comp-
tes d'ouverture en Suisse, comme pays d'accueil, une copie dudit bilan, après signature "ne varietur» par les comparantes
et le notaire instrumentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps avec l'acte.
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Septième résolution

L'assemblée examine et approuve le rapport du commissaire aux comptes, dont copie, après signature ne varietur par
les comparantes et le notaire instrumentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps
avec l'acte.

Huitième résolution

L'assemblée vote la décharge pleine et entière aux membres du Conseil d'administration et au commissaire aux comp-
tes en fonction pour l'exécution de leurs fonctions jusqu'à la date de ce jour.

Neuvième résolution

L'assemblée confère à la société "WEBER & BONTEMPS", avec siège social à L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro B135.187, tout pouvoir
pour représenter la Société au Grand-Duché de Luxembourg devant toutes les instances administratives, fiscales et autres,
nécessaires ou utiles relativement aux formalités et actes restant encore à accomplir en relation avec le transfert du siège
et l'abandon de sa nationalité.

Dixième résolution

L'assemblée donne procuration à Monsieur Paolo BRENNI, pour représenter seul la Société en Suisse devant toutes
les instances administratives, fiscales et autres nécessaires ou utiles relativement aux formalités à la suite du transfert de
siège de la Société et du changement de sa nationalité, comme dit ci-avant.

Onzième résolution

L'assemblée accepte la démission des administrateurs et du Commissaire aux comptes en fonction jusqu'à présent,
confirmant que quitus leur est donné pour l'exercice de leurs fonctions jusqu'à ce jour;

Douzième résolution

L'assemblée décide de soumettre les résolutions prises ci-avant à la condition résolutoire du refus du transfert du
siège social de la Société par l'autorité compétente suisse. Ce refus, pour quelque raison que ce soit, entraînera de plein
droit la résolution rétroactive de ces décisions et le retour à la situation de la Société à la date d'aujourd'hui.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la Société en raison des présentes s'élève
approximativement à 1.250,- EUR.

DONT ACTE, fait et passée à Luxembourg, en l'étude du notaire Joseph ELVINGER, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Bob PLEIN, Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 31 juillet 2013. Relation GRE/2013/3164. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013117960/126.

(130143506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Dresden Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 202.274,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 118.403.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 07 août 2013

Résolutions

L'associé unique accepte la démission de Monsieur Alain Heinz de son mandat de gérant avec effet au 07 août 2013.

L'associé unique décide de nommer Madame Karin van Rensburg, née le 22 avril 1956 en Afrique du Sud, résidant
professionnellement à Office 121 & 122, Grand Baie Business Centre, Grand Baie, Mauritius en tant que nouveau gérant
de la Société, avec pouvoir de signature individuelle, pour une période illimitée avec effet au 07 août 2013.
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Pour extrait
La Société

Référence de publication: 2013116615/16.

(130141890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.062.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of August.

Before Us, Maître Schaeffer, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

Invesco Real Estate Management S.à r.l., a société a reponsabilité limitée, incorporated under the laws of Luxembourg,
having its registered office at 37A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, and entered in the Trade and Companies
Register in Luxembourg, Section B, under number B133753, acting in its own name but on behalf of Invesco Real Estate
- European Fund FCP - FIS, being the sole shareholder of IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l. ("Sole Shareholder"); here repre-
sented by Mr Grant Broadway, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 01 August 2013.

The appearing party, acting in its capacity as Sole Shareholder of IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l., has requested the
undersigned notary to document the following:

The appearing party is the Sole Shareholder of IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l., a limited liability company (société a
responsabilité limiteé) incorporated under the law of Luxembourg, having its registered office at 37A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, having a share capital of EUR 100,000, incorporated by a deed of the notary Jean-Joseph Wagner,
residing in Luxembourg, on 23 November 2007, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
8 on 4 January 2008 (the 'Memorial C'), and entered in the Register of Commerce and Companies in Luxembourg, Section
B, under number B134062 (the 'Company'). The articles of incorporation have been amended for the last time pursuant
to a deed of Maître Henri Hellinckx, residing in Luxembourg, dated 10 June 2011, published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 1949 of 24 August 2011.

The appearing party, represented as above mentioned, recognises that it has been fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To increase the Company's subscribed capital by an amount of one Euro (EUR 1,-) and to issue one (1) new share,
with a par value of one Euro (EUR 1,-), having the same rights and privileges as those attached to the existing shares and
entitlement to dividends as from the day of the decision of the sole shareholder resolving on the proposed share capital
increase.

2. To accept the subscription of one (1) share with a par value of one Euro (EUR 1,-) by the Sole Shareholder and to
accept payment in full of this share by a contribution in kind (the 'Contribution')

3. To authorise Mr Grant Broadway or any other employee of Invesco Real Estate Management S.à r.l. to state the
abovementioned capital increase before a Luxembourg notary, inter alia to amend the first paragraph of article 5 of the
articles of association of the Company,

4. To authorize Mr Grant Broadway or any other employee of Invesco Real Estate Management S.à r.l. to record the
capital increase in the share register of the Company and to accomplish any necessary formalities in relation to the
Luxembourg Trade and Companies Register and the Mémorial C, with power to sign any documents, delegate under his
own responsibility the present power of attorney to another representative, consent to the above on behalf of the
principal and, in general, do whatever seems appropriate or useful.

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the Company's subscribed capital by an amount of one Euro (EUR 1) so as
to raise it from its current amount of one hundred thousand Euro (EUR 100,000) divided into one hundred thousand
(100,000) shares, each share with a par value of one Euro (EUR 1) to one hundred thousand and one Euro (EUR 100,001)
divided into one hundred thousand and one (100,001) shares, each share, with a par value of one Euro (EUR 1) and to
issue one (1) new share so as to raise the number of shares from one hundred thousand (100,000) shares to one hundred
thousand and one (100,001) shares, each share with a par value of one Euro (EUR 1), having the same rights and privileges
as those attached to the existing share and entitlement to dividends as from the day of the decision of the Sole Shareholder
resolving on the proposed capital increase.

Subscription and Payment

Thereupon appeared Mr Grant Broadway, residing professionally in Luxembourg in his capacity as duly authorized
attorney in fact of Invesco Real Estate Management S.à r.l. by virtue of the proxy referred to here above.
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The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Shareholder for one (1) new share
so as to raise the number of shares from one hundred thousand (100,000) shares to one hundred thousand and one
(100,001) shares, each share with a par value of one Euro (EUR 1) and to accept payment in full of each of these shares
by the conversion into capital of a claim against IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l. in the amount of one million nine hundred
thousand Euro (EUR 1,900,000) arising from a payment of one million nine hundred thousand Euro (EUR 1,900,000) from
the Sole Shareholder to the Company (the 'Contribution in Kind').

The Sole Shareholder acknowledged the value of the Contribution in Kind as described in the report of the board of
managers of the Company dated 01 August 2013 (which shall be annexed hereto to be registered with the deed). The
Sole Shareholder approved the valuation of the Contribution in Kind.

The Sole Shareholder acting through its duly authorized attorney in fact declared that there exists no impediment to
the free transferability of the Contribution in Kind to the Company without any restriction or limitation and that valid
instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to perform a valid
transfer of the Contribution in Kind to the Company.

Proof of the existence and the ownership of the Sole Shareholder of the Contribution in Kind have been given to the
undersigned notary.

The Sole Shareholder resolved to allocate an amount equal to the nominal value of the new share to the share capital
accounts and an amount of one million eight hundred and ninety nine thousand nine hundred and ninety nine Euro (EUR
1,899,999) to the share premium of the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company.
The first paragraph of article 5 of the articles of association shall now read as follows:

Art. 5. The issued share capital of the Company is set at one hundred thousand and one Euro (EUR 100,001) divided
into one hundred thousand and one (100,001) shares with a par value of one Euro (EUR 1) each.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to authorize Mr Grant Broadway or any other employee of Invesco Real Estate Ma-
nagement S.à r.l. to record the capital increase in the share register of the Company and to accomplish any necessary
formalities in relation to the Luxembourg Trade and Companies Register and the Mémorial C with power to sign any
documents, delegate under her own responsibility the present power of attorney to another representative, consent to
the above on behalf of the principal and, in general, do whatever seems appropriate or useful.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document, are estimated at approximately two thousand eight hundred Euro (EUR 2,800.-).

The undersigned notary who understands English, states herewith that on request of the above appearing person the
present deed is worded in English followed by a German version, on request of the same person and in case of any
differences between the English and the German text, the English text will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil

status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangegangenen Textes:

Im Jahre zweitausendunddreizehn, am fünften Tag des Monats August.
Vor der unterzeichnenden Notarin Martine Schaeffer, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg).

IST ERSCHIENEN:
Invesco Real Estate Management S.à r.l., eine société ä responsabilité limitée, gegründet nach luxemburgischen Recht,

mit Gesellschaftssitz in 37A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, eingetragen im luxemburgischen Handels- und
Gesellschaftsregiert unter der Nummer B133753, handeln im eigenen Namen, aber für Rechnung der Invesco Real Estate
- European Fund FCP - FIS, ist der alleinige Gesellschafter der IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l. („Alleiniger Gesellschafter");

vertreten durch Herrn Grant Broadway, mit Geschäftsadresse in 37A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, durch
Vollmacht vom 1. August 2013.

Die Erschienene, die im Namen des alleinigen Gesellschafters der IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l. handelt, bittet die Notarin
folgendes festzuhalten:

Die erschienene Partei ist der alleinige Gesellschafter der IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l., eine Gesellschaft mit be-
schränkter Haftung (société á responsabilité limitée), gegründet nach luxemburgischen Recht, mit Gesellschaftssitz in 37A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, mit einem Gesellschaftskapital in Höhe von EUR 100,000, am 23. November
2007 von Herr Notarin Jean-Joseph Wagner, tätig in Luxemburg, gegründet, veröffentlicht im Mémorial C, Nummer 8
am 4. Januar 2008, und eingetragen im luxemburgischen Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B134062
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(die Gesellschaft'). Die Satzung wurde das letzte Mal abgeändert durch Urkunde des Notars Henri Hellinckx, mit Amtssitz
in Luxemburg, am 10. Juni 2011, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations no. 1949 vom 24.
August 2011.

Die Erschienene, vertreten wie oben erwähnt, gibt an, über die folgenden Beschlüsse der Agenda informiert zu sein:

Agenda

1. Erhöhung des Stammkapitals der Gesellschaft um ein Euro (EUR 1) durch Ausgabe von einem (1) neuen Anteil mit
einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-). Die Anteile haben dieselben Rechte und Privilegien wie die vorherigen Anteile
und sind ab dem Tag des Gesellschafterbeschlusses, der über die Kapitalerhöhung bestimmt, zur Dividende berechtigt.

2. Genehmigung der Zeichnung von einem (1) Anteil mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-) durch IREEF Lux
Holdco 1 S.à r.l. und die Genehmigung der Zahlung des Anteils durch Sacheinlage (die "Sacheinlage").

3. Beauftragung von Herr Grant Broadway oder jedem anderen Mitarbeiter der Invesco Real Estate Management S.à
r.l. diese Kapitalerhöhung vor der Notarin zu beantragen und somit den ersten Paragraph des Artikel 5 der Statuten der
Gesellschaft zu ändern und

4. Beauftragung von Herr Grant Broadway oder jedem anderen Mitarbeiter der Invesco Real Estate Management S.à
r.l. den Beschluss über die Kapitalerhöhung im Anteilsregister der Gesellschaft zu dokumentieren, sowie alle notwendigen
Formalitäten im Zusammenhang mit dem luxemburgischen Firmen- und Handelsregister und dem Memorial C zu veran-
lassen. Die Vollmacht erstreckt sich auf die Unterzeichnung aller notwendigen Dokumente. Die Vollmacht kann
eigenverantwortlich und im Sinne des oben genannten an Dritte weitergegeben werden, im Allgemeinen ist die Bevoll-
mächtigte zu jeder Handlung, die angemessen und hilfreich ist, bevollmächtigt.

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt das Stammkapital der Gesellschaft um ein Euro (EUR 1,-) von derzeitigen ein-
hunderttausend Euro (EUR 100.000,-), aufgeteilt in einhunderttausend (100,000) Anteile, mit einem Nennwert von je
einem Euro (EUR 1,-) auf einhunderttausendundein Euro (EUR 100,001) unterteilt in einhunderttausendundein (100,001)
Anteile mit einem Nennwert von je einem Euro (EUR 1,-) zu erhöhen. Es wird ein (1) neuer Anteil ausgegeben, was die
derzeitige Anzahl der Anteile von einhunderttausend (100,000) auf einhunderttausendundein (100,001) Anteile mit einem
Nennwert von je einem Euro (EUR 1) erhöht. Die Anteile haben dieselben Rechte und Privilegien wie die vorherigen
Anteile und sind zur Dividende berechtigt ab dem Tag des Gesellschafterbeschlusses der über die Kapitalerhöhung be-
stimmt.

Zeichnung und Zahlung

Hier erschien Herr Grant Broadway, mit Geschäftssitz in Luxembourg, in seiner Funktion als Bevollmächtigte der
Invesco Real Estate Management S.à r.l. bevollmächtigt wie oben beschrieben.

Der Erschienene gibt an im Namen und im Auftrag des Alleinigen Gesellschafter für einen (1) neuen Anteil zu zeichnen,
um die Anzahl der Anteile von einhunderttausend (100,000) auf einhunderttausendndeinen (100,001) Anteil mit einem
Nennwert von einen Euro (EUR 1) zu erhöhen. Die Zahlung der Anteile erfolgt durch Umwandlung eines Anspruches
gegen die IREEF Lux HoldCo 1 S.à r.l. auf Zahlung in Höhe von einmillionenneunhunderttausend Euro (EUR 1,900,000),
in Gesellschaftskapital. (die "Sachkapitalerhöhung"). Der Anspruch ergibt sich aus einer Zahlung des alleinigen Gesell-
schafters in Höhe von einmillionenneunhunderttausend Euro (EUR 1,900,000) während des Ankaufs der Immobilie, die
von der Gesellschaft gehalten wird. Der alleinige Gesellschafter nimmt den Wert der Sacheinlage, wie im Geschäftsfüh-
rerreport vom 1. August 2013 beschrieben, zur Kenntnis (der Report soll als Anhang zusammen mit der Urkunde
einregistriert werden). Der Alleinige Gesellschafter genehmigt die Bewertung der Sacheinlage.

Der Alleinige Gesellschaftererklärt, dass es keine Einschränkung hinsichtlich der freien Übertragbarkeit des Sachkapitals
an die Gesellschaft besteht. Klare Anweisung zur Anmeldung, Registrierung und anderen notwendigen Formalitäten, um
die Sachkapitalerhöhung durchzuführen, wurden erteilt.

Dem Notar wurde bestätigt, dass das Sachkapital besteht und im Besitz des Alleinigen Gesellschafters ist.

Der Alleinige Gesellschafter beschließt, einen Betrag in Höhe des Nennwerts des neuen Anteils dem Gesellschafts-
kapital und den Betrag von einmillionenachthundertneunundneunzigtausendneunhundertundneunun dneunzig Euro (EUR
1,899,999) dem Share Premium Account zuzuführen.

Zweiter Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt den ersten Paragraph des 5. Artikels der Satzung der Gesellschaft zu ändern.
Der erste Paragraph des 5. Artikels der Satzung soll wie folgt lauten:

Art. 5. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt einhunderttausendundeinen Euro (EUR 100,001) geteilt in einhun-
derttausendundeinen (100,001) Anteile mit einem Nennwert von je einem Euro (EUR 1).

Dritter Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter hat beschlossen Herrn Grant Broadway oder jeden Mitarbeiter der Invesco Real Estate
Management S.à r.l. zu bevollmächtigen die Kapitalerhöhung im Anteilsregister der Gesellschaft zu dokumentieren, sowie
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alle notwendigen Formalitäten im Zusammenhang mit dem luxemburgischen Firmen- und Handelsregister und dem Mé-
morial C zu veranlassen. Die Vollmacht erstreckt sich auf die Unterzeichnung aller notwendigen Dokumente. Die
Vollmacht kann eigenverantwortlich und im Sinne des oben genannten an Dritte weitergegeben werden, im Allgemeinen
ist die Bevollmächtigte zu jeder Handlung, die angemessen und hilfreich ist, bevollmächtigt.

Kosten

Sämtlich Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Gebühren, welche der Gesellschaft erwachsen, werden auf zweitausen-
dachthundert Euro (EUR 2.800,-) geschätzt.

Die unterzeichnende Notarin, die die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende
Urkunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, auf Antrag der erschienenen
Person und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Die vorliegende notarielle Urkunde wurde in Luxemburg ausgestellt, an dem zu Beginn des Dokumentes aufgeführten
Tag.

Nachdem das Dokument der erschienen Person vorgelegt wurde, hat die Bevollmächtigte das vorliegende Protokoll
zusammen mit der Notarin unterzeichnet.

Signé: G. Broadway et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 août 2013. Relation: LAC/2013/37327. Reçu soixante-quinze euros Eur
75,-.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117938/185.

(130143283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Itos Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.425.

Veuillez prendre note que:

1. Suite à la cession de parts intervenue en date du 12 août 2013 entre International Pyramide Holdings (Luxembourg)
S.A. et Colden Investments S.A., les 1,250,000 parts sociales de la Société sont désormais détenues comme suit:

- International Pyramide Holdings (Luxembourg) S.A., domicilié 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, et
immatriculé sous le numéro B 46448 auprès du R.C.S. Luxembourg, ne détient plus aucune part de la Société.

- Colden Investments S.A., domicilié East 53 rd Street, Marbella, MMG building, 2 ème étage, Panama, Panama, et
immatriculé sous le numéro 810544 auprès du «Public Registry of Panama», détient 1,250,000 parts sociales d'une valeur
nominale de EUR 0.01 chacune.

2. Il résulte des résolutions de l'associé unique en date du 12 août 2013 de la Société les décisions suivantes:

- Révocation du gérant suivant à compter du 12 août 2013:

Manacor (Luxembourg) S.A. ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, et immatriculé auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B9098.

- Nomination du gérant A à compter du 12 août 2013 pour une durée indéterminée:

Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, et ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- Nomination des gérants B à compter du 12 août 2013 pour une durée indéterminée:

Madame Gwenaëlle Bernadette Andrée Dominique COUSIN, née le 03 avril 1973 à Rennes, France, et ayant pour
adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Monsieur Fabrice Michel Gilles MAS, né le 24 avril 1979 à Meaux, France, et ayant pour adresse professionnelle 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gwenaëlle Bernadette Andrée Dominique COUSIN
Gérante B

Référence de publication: 2013117932/31.

(130143308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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HR GLL Europe Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Investec GLL Ireland).

Siège social: L-1229 Luxembourg, 15, rue Bender.

R.C.S. Luxembourg B 176.880.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of the month of July.

Before us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

The undersigned, HR GLL Central Europe GmbH & Co. KG, incorporated under the form of a public limited part-
nership (Kommanditgesellschaft) under the laws of Germany, having its registered office at Lindwurmstraße 76, D-80337
Munich, Germany and registered with the German companies register at the local court (Amtsgericht) Munich under HR
A 99287,

duly represented by Mr. Alexander Wagner, Rechtsanwalt, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, under private
seal dated 23 July 2013, which proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed in order to be registered therewith.

Such appearing party is the sole unitholder of the company Investec GLL Ireland, S.à r.l. (the "Company") a private
limited company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 15, rue Bender, L-1229 Luxembourg, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B 176.880,
incorporated by a notarial deed of the undersigned notary on 19 April 2013, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations ("Mémorial C"), number 1452 on 19 June 2013.

The proxyholder declared and requested the notary to record that:

I. The sole unitholder holds all twelve-thousand five hundred (12.500) units in issue in the Company, so that the
decisions can validly be taken by it on the item on the agenda.

II. That the item on which a resolution is to be passed is as follows:

1. Amendment of the name of the company and therefore of Article 1 of the articles of incorporation of the Company
so as to read as follows:

" 1. Form - Corporate Name. There is hereby formed a private limited liability company under Luxembourg law under
the name "HR GLL Europe Holding S.a. r.l." (hereafter referred to as the "Company"), which will be governed by the laws
pertaining to such an entity, and in particular by the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended from
time to time (hereafter referred to as the "Law"), as well as by the present Articles of incorporation (hereafter referred
to as the "Articles")."

Consequently the following resolution has been passed:

Sole resolution

The sole unitholder resolved to amend the name of the company and therefore the existing article 1 of the articles of
incorporation of the Company so as to read as set out in item 1 of the agenda.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the proxyholder,
these minutes are drafted in English followed by an German translation; at the request of the same proxyholder in case
of divergences between the English and German version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

The proxyholder signed together with the notary the present deed.

Follows the German translation of the preceding text

Im Jahr zweitausendunddreizehn, am sechsundzwanzigsten Tag des Monats Juli.

Vor dem Notar Maître Jean-Joseph Wagner, ansässig in Sassenheim (Großherzogtum Luxemburg).

Sind erschienen:

Die Unterzeichnende, HR GLL Central Europe GmbH & Co. KG, eine Kommanditgesellschaft, gegründet nach
deutschem Recht, mit eingetragenem Sitz in Lindwurmstraße 76, D-80337 München, Deutschland, und eingetragen im
deutschen Handels- und Gesellschaftsregister beim Amtsgericht München unter der Nummer HR A 99287,

ordnungsgemäß vertreten durch Herrn Alexander Wagner, Rechtsanwalt, ansässig in Luxemburg, aufgrund einer pri-
vatschriftlichen Vollmacht vom 23. Juli 2013, die von dem Bevollmächtigten und dem unterschreibenden Notar mit "ne
varietur" gezeichnet wurde, und dieser Urkunde beigefügt bleibt und zusammen mit dieser bei Registrierungsbehörde
eingereicht wird.

Diese Erschienene ist alleinige Anteilsinhaberin der Gesellschaft Investec GLL Ireland, S.à r.l. (die "Gesellschaft"), eine
Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée), gegründet und bestehend unter Luxemburgi-
schem Recht, mit eingetragenem Sitz in 15, rue Bender, L-1229 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im
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R.C.S. Luxembourg unter der Nummer B 176.880, gegründet durch notarielle Urkunde des unterzeichnenden Notars
am 19. April 2013, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés des Associations ("Mémorial C") unter der Nummer
1452 am 19. Juni 2013.

Der Bevollmächtigte erklärt und bittet den Notar das Nachfolgende aufzunehmen:

I. Die alleinige Anteilsinhaberin hält sämtliche der zwölftausendfünfhundert (12.500) ausgegebenen Anteile, sodass die
Entscheidung über den Tagesordnungspunkt durch sie gültig getroffenen werden kann.

II. Über folgenden Punkt soll Beschluss gefasst werden:

1. Änderung des Namens der Gesellschaft und damit Artikel 1 der Satzung der Gesellschaft, sodass er folgendermaßen
lautet:

" 1. Form - Firma. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht unter der Firma
"HR GLL Europe Holding S.a. r.l." (nachstehend die "Gesellschaft") gegründet, die dem auf eine solche Einheit anwendbaren
Recht, insbesondere dem Gesetz vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner jeweils aktuell gültigen Fassung
(nachstehend das "Gesetz"), sowie dieser Satzung (nachstehend die "Satzung") unterliegt."

Somit wurde folgender Beschlüsse gefasst:

Einziger Beschluss

Die alleinige Anteilsinhaberin beschließt den Namen der Gesellschaft und damit den bestehenden Artikel 1 der Satzung
der Gesellschaft so zu ändern, sodass diese wie in Punkt 1 der Tagesordnung genannt lauten.

Der unterschreibende Notar, der Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass dieses Protokoll auf Wunsch des
Bevollmächtigten in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung; auf Wunsch des selben
Bevollmächtigten hat im Fall von Widersprüchen zwischen der englischen und der deutschen Version die englische Version
Vorrang.

Vorgenommen in Luxemburg am zuvor erwähnten Tag.

Der Bevollmächtigte hat zusammen mit dem Notar die vorliegende Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: A. WAGNER, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 29. Juli 2013. Relation: EAC/2013/10026. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.-
EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

Référence de publication: 2013117931/84.

(130143336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Tamweelview Co-investment I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.655.375,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 113.779.

Il résulte de la décision des associés la Société en date du 6 août 2013 que les associés ont pris acte de la démission
de Franciscus Willem Josephine Johannes Welman de son fonction de gérant de la Société avec effet au 15 aout 2013;

et ont nommé la personne suivante en tant que gérant de la Société à partir du 15 août 2013 pour une durée indé-
terminée:

- Monsieur Robert van 't Hoeft, gérant, né le 13 janvier 1958, à Schiedam (Pays Bas), résidant au 4A, Rue Bruch, L-6930
Mensdorf, Luxembourg.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est comme suit:

- M. Mohamed Ahmed Darwish Karam Al Qubaisi;

- M. Khaled Mohamed Abul Husain Al Khajeh;

- M. Khadem Mohamed Matar Mohamed Al Remeithi;

- M. Martinus Cornelis Johannes Weijermans;

- M. Marcus Jacobus Dijkerman;

- M. Robert van 't Hoeft.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Tamweelview Co-Investment I S.à r.l.
Martinus Cornelis Johannes Weijermans

Référence de publication: 2013118563/24.

(130143703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.
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Stanmore S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.551.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirty first of July.

Before us Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mr Graham J. WILSON, barrister, born in St Néots (United Kingdom) on December 9 th , 1951, with professional
address at 11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

here represented by Ms Sonia BELKHIRI, lawyer, with professional address at 11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Luxembourg, on July 23 th , 2013.

Said proxy after signature "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

This appearing party, through his mandatory, has requested the undersigned notary to state as follows the Articles of
association of a "private limited liability company" (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Title I. - Form - Object - Name - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which will be
governed by laws of Luxembourg in force, in particular by the laws of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended, as well as by the present Articles of Association (the "Articles").

At any moment, the member may join with one or more joint members and, in the same way, the following members
may adopt the appropriate measures to restore the single-member status of the company.

Art. 2. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including, without
limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or
otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/or the benefit
of any other company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated activities of
the financial sector.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may, finally, in Luxembourg and abroad, undertake all commercial, financial, fiduciary, civil, securities or
real estate acts, transactions or operations, related directly or indirectly, in whole or in part, to the above mentioned
activities or which are likely to facilitate or develop them.

Art. 3. The company is incorporated under the name of "STANMORE S.à r.l.".

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may
be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the members adopted in the manner required for the amendment of
the Articles.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single manager
or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments or
events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
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cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated
company.

Art. 5. The Company is constituted for an undetermined period.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the members of the Company adopted in the manner
required for the amendment of the Articles.

The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several of the members.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The Company's capital is set at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by one
thousand two hundred and fifty (1,250) shares with a par value of ten euro (EUR 10.-) each, all subscribed and fully paid-
up.

The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
member or, as the case may be, by the general meeting of members, adopted in a manner required for the amendment
of the Articles.

Each share gives right to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number of
shares in existence.

Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. The shares held by the sole member are freely transferable among living persons and by way of inheritance or
in case of liquidation of joint estate of husband and wife.

In case of more members, the shares are freely transferable among members. In the same case they are transferable
to non-members only with the prior approval of the members representing at least three quarters of the share capital
of the Company. In the same case the shares shall be transferable because of death to non-members only with the prior
approval of the owners of shares representing at least three quarters of the rights owned by the survivors.

A member register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of Law and
may be examined by each member who so request.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Title III. - Management

Art. 8. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single member or, as the
case may be, by the general meeting of members.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be
member(s).

The manager or managers are appointed for an unlimited duration.

The manager or managers may be dismissed ad nutum (without any reason) by a resolution of the members.

All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the sole member or, as the case may be, to
the general meeting of members fall within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more
than one manager, the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object.

Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either members or not,
by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.

The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at the
place indicated in the convening notice.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, e-mail,
telefax or telex, another manager as his proxy.

The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.
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Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by original, e-mail or facsimile.

The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of its sole manager and by the
joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.

The Company shall further be bound by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power
has been validly delegated in accordance with article 8 of these Articles.

The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made by
them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the applicable
provisions of the Law.

Title IV. - Decisions of the sole member - Collective decisions of the members

Art. 9. The sole member assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of member.

As a consequence thereof all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole member or
in event of a plurality of members, by the general meeting of members.

If there are not more than twenty-five member, the decisions of the members may be taken by circular resolution,
the text of which shall be sent to all the member in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The member shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the member may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by original, e-mail or facsimile.

Each member has voting rights commensurate to his shareholding.

The members may be convened or consulted by any manager of the Company.

The members shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Written notice of any meeting of the members shall be given to all members at least 8 (eight) days in advance of the
date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth
in the convening notice of the meeting.

If all the members of the Company are present or represented at a meeting of the members of the Company, and
consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without
prior notice.

Each member may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,
telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of member.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by members owning more than half of the share
capital of the Company.

However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the members owning at least three quarters of the Company's share capital.

Title V. - Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 10. The Company's financial year runs from the first of January of each year to the thirty-first of December of the
same year.

Art. 11. Each year, as of the thirty-first of December, the single manager or, as the case may be, the board of managers
must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments
and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and member(s) of the Company.

Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges and
provisions represents the net profit of the company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the legal reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the issued capital but must
be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken
into.

The sole member or, as the case may be, the general meeting of members has discretionary power to dispose of the
surplus. It may in particular allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to an extraordinary reserve
or carry it forward.

The sole manager or in the case of a plurality of managers, the board of managers is authorized to distribute interim
dividends.
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Title VI. - Dissolution

Art. 12. In the event of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be members or managers, appointed by a resolution of the single member or the general meeting
of members which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the
member(s) or by Law, the liquidator or liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the
assets and payments of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the sole member or, in the case of a plurality of members, to the members in proportion to the shares held by each
member in the Company.

Title VII. - General provisions

Art. 13. For all matters not provided for in the present Articles, the members refer to the existing laws.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of this deed and finish on 31 December 2013.

Subscription and payment

Mr Graham J. WILSON, prenamed, as represented, declares to subscribe for one thousand two hundred and fifty
(1,250) shares in registered form, with a par value of ten euro (EUR 10.-) each, and to fully pay them up by way of a
contribution in cash amounting to EUR 12,500.-.

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand euro (EUR 1,000.-).

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entirety of the subscribed
capital has passed the following resolutions:

1) The following person is appointed as sole manager of the Company for an undetermined period:

- Mr Graham J.WILSON, barrister, born in St.Neots (United Kingdom) on December 9 th , 1951, with professional
address at 11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

The Company is validly bound by the sole signature of the sole manager.

2) The registered office of the Company is set at 11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing
party and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document

The document having been read and translated into the language of the proxyholder of the appearing party, he signed
together with Us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et un juillet.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

M. Graham J. WILSON, barrister, né à St.Néots (Royaume-Uni) le 9 décembre 1951, avec adresse professionnelle à
11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

ici représentée par Mme Sonia Belkhiri, avocate, avec adresse professionnelle au 11, boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg,

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 23 juillet 2013.

Laquelle procuration après signature "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentaire demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

La partie comparante, par sa mandataire, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante les statuts d'une
société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:
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Titre I er . - Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois luxembourgeoises
en vigueur et notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les
présent statuts (les «Statuts»).

A tout moment, l'associé peut s'adjoindre un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs associés peuvent prendre
les mesures appropriées tendant à rétablir le caractère unipersonnel de la société.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres
représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou
à toutes autres sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres
obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres sociétés ou personnes et, de manière
générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces
activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue
de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La société pourra, enfin, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, réaliser tous actes, transactions ou opérations commer-
ciales, financières, fiduciaires, civiles, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, en tout
ou en partie, à son objet social ou qui seront de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 3. La Société prend la dénomination de "STANMORE S.à r.l.".

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré
dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de gérance. Le siège social
peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par décision
du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance de la Société
estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, comme
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces événements seraient de nature à compromettre l'activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances extraordinaires. Ces mesures
provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social,
restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. La Société est formée pour une durée indéterminée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les modalités
requises pour la modification des Statuts.

La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite ou
de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par mille deux
cent cinquante (1.250) parts sociales d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution de l'associé
unique, ou le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, adoptée selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
de parts sociales existantes.
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Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est
admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Les parts sociales détenues par l'associé unique sont librement transmissibles entre vifs et par voie de succession
ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social de la Société. Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de mort à des
non-associés que moyennant l'agrément préalable des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des
droits appartenant aux survivants.

Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut être
consulté par chaque associé qui le désire.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Titre III. - Gérance

Art. 8. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique, ou le cas
échéant, de l'assemblée générale des associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est (ne sont) pas néces-
sairement associé(s).

Le ou les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.

Le ou les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution
des associés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'associé unique, ou le cas échéant,
à l'assemblée générale des associés seront de la compétence du gérant unique ou, si la Société est gérée par plus d'un
gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à
l'objet social de la Société.

Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le gérant, ou s'il y a plus d'un gérant, par le conseil de gérance de la Société.

Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance.

Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, e-mail, télécopieur ou télex
un autre gérant comme son mandataire.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix exprimées. Les
résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles avaient
été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par courrier
électronique ou facsimile.

La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en cas de
pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature
ont été valablement délégués conformément à l'article 8 des Statuts.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la Loi.
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Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 9. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique ou, en
cas de pluralité d'associés, par l'assemblée générale des associés.

Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en
original, par courrier électronique ou facsimile.

Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société.

Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours avant
la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la con-
vocation de ladite assemblée.

Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associée et se considèrent eux-mêmes
comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation
préalable.

Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,
soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social de la Société.

Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L'exercice sociale de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

Art. 11. Chaque année, au trente et un décembre, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance dresse le
bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la
Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y en a)
et des associés de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.

Le solde favorable du compte de profits et pertes, après déduction des dépenses, frais, amortissements, charges et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du
solde des bénéfices nets annuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à
une réserve extraordinaire ou le reporter.

Le gérant unique, ou dans le cas d'une pluralité de gérant, le conseil de gérance est autorisé à distribuer des acomptes
sur dividendes.

Titre VI. - Dissolution

Art. 12. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés ou gérants, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés
qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des
associés, le ou les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des
dettes de la Société.

Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué à
l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux Associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues
par chaque associé dans la Société.
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Titre VII. - Dispositions générales

Art. 13. Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, le ou les associés s'en réfèrent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

M. Graham J.WILSON, prénommé, tel que représenté, déclare souscrire à mille deux cent cinquante (1.250) parts
sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d'un montant de EUR 12.500,-.

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions de l'associé unique

Et à l'instant l'associé unique, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Graham J. WILSON, "barrister", né le 9 décembre 1951, à St Néots, Angleterre, avec adresse profession-
nelle au 11, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

La Société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique.

2) Le siège de la Société est fixé à L-2449 Luxembourg, 11, Boulevard Royal.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant, les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française; à la requête du même comparant et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, celle-ci a signé avec Nous notaire la présente
minute.

Signé: Belkhiri, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er août 2013. Relation: LAC/2013/35993. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée sur demande à la société prénommée, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118558/414.

(130143874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Alternative Property Income Venture S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 124.359.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires de la société tenue à Luxembourg le 22 août 2013

Les actionnaires de la Société ont décidé lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Luxem-
bourg le 22 août 2013:

1. d'accepter les démissions de M. Guillaume SPINNER et M. Richard PINNOCK de leur mandat respectif de membre
du conseil de surveillance de la Société avec effet au 1 er juillet 2013; et

2. de nommer avec effet au 1 er juillet 2013 (i) M. Antoine DEPIGNY, de résidence professionnelle au 100, Esplanade
du Général de Gaulle, F-92932 Paris La Défense et (ii) M Antonello De Filippo, de résidence professionnelle au 21,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, en tant que nouveaux membres du conseil de surveillance
de la Société, jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour ALTERNATIVE PROPERTY INCOME VENTURE S.C.A.

Référence de publication: 2013119699/18.

(130146029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Yeli Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 167.490.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 Août 2013.

Référence de publication: 2013119660/10.

(130145255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Zaphir BP Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Melando S.à r.l.).

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 178.141.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 20 août 2013.

Référence de publication: 2013119661/11.

(130144899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Xiam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 57.977.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 juillet 2013.

Référence de publication: 2013119659/10.

(130144794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Semper Veritas Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 179.314.

Extrait des résolutions prises à l'associé unique du 10 juillet 2013

1. L'Associé Unique de la Société prend acte de la démission de M. Pierre METZLER.

2. L'Associé Unique décide que la Société devra à ce jour être gérée par un conseil de gérance composé d'au moins
d'un (1) gérant ayant un pouvoir de signature A et d'un (1) gérant ayant un pouvoir de signature B, associé ou non.

3. L'Associé Unique décide de nommer comme gérants de la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée
M. Pierre METZLER, M. Arnold SPRUIT et Mme Eva KALAWSKI.

A compter du 11 juillet 2013, le conseil de gérance de la Société est composé comme suit:

- M. Pierre Metzler, né à Luxembourg, le 28 décembre 1969, résidant professionnellement à L-2320 Luxembourg, 69,
boulevard de la Pétrusse, en tant que gérant ayant un pouvoir de signature A;

- M. Arnold Spruit, né à Wimbledon Grande-Bretagne, le 13 octobre 1971, résidant à L-5410 Beyren, 15a, rue Langheck,
en tant que gérant ayant un pouvoir de signature A;

- Mme. Eva Monica Kalawski, née à Worcester, Massachusetts, Etats-Unis, le 23 mai 1955, résidant au 939, 20 th Street,
#4, USA - 90403 Santa Monica, California - USA, en tant que gérant ayant un pouvoir de signature B.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013120830/23.

(130146452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2013.

Serra Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.530.

In the year two thousand and thirteen.

On the first day of August.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:

The company Serra Investment Holdings, registered with the Registrar of Companies of Cayman Islands under number
188844, with registered office at Cricket Square, Hutchins Drive, PO Box 2681, Grand Cayman KY1-1111, Cayman
Islands,

represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally at Junglinster, 3, route de Luxembourg, by virtue
of a proxy given under private seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the notary and the proxy-holder, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

The appearing party, represented by Mr Max MAYER, pre-named, declared and requested the notary to act:

That the appearing party is the sole shareholder of the private limited company (société à responsabilité limitée) "Serra
Holdings S.à r.l.", having its registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S.
Luxembourg section B number 129530, incorporated by deed of the undersigned notary, on June 19, 2007, published in
the Mémorial C 1758 of August 20, 2007, and whose articles of association have been amended for the last time by deed
of the undersigned notary, on June 4, 2012, not yet published in the Mémorial C,

and that the appearing party has taken the following resolutions:

First resolution

The corporate capital is decreased to the extent of twenty five Euro (EUR 25.-) in order to reduce it from the amount
of twelve thousand five hundred and seventy five Euro (EUR 12,575.-) to the amount of twelve thousand five hundred
and fifty Euro (EUR 12,550.-) by the cancellation of the sole class E share with a nominal value of twenty five Euro (EUR
25.-) held by the company "Serra Holdings S.a r.l.", prenamed, following its redemption in accordance with the company's
articles of association.

Second resolution

As a consequence of such decrease of capital, the first paragraph of article 5 of the articles of association is amended
and will have henceforth the following wording:

" Art. 5.1. The share capital of the company is set at twelve thousand five hundred and fifty Euro (EUR 12,550.-), divided
into four hundred and ninety nine (499) Class A Shares, one (1) Class B Share, one (1) Class C Share and one (1) Class
D Share with a nominal value of twenty five Euro (EUR 25.-) each, all of which are fully paid up.".

Third resolution

Article 9.2 of the articles of association is amended and will have henceforth the following wording:

" Art. 9.2. Redemptions effected under articles 9.3. to 9.6 shall be undertaken in accordance with the law and in the
case of redemption and cancellation of classes of shares such redemption and cancellation of shares shall be made in the
reverse alphabetical order (starting with Class D Shares). All redemptions shall be made on a pro rata basis in proportion
to the respective numbers of shares of the relevant class held by each shareholder at the relevant time.".

Fourth resolution

Article 26.2 of the articles of association is amended and will have henceforth the following wording:

" Art. 26.2. The single shareholder or the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the
annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a
provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as dividend.

In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid as follows:

- First, the holders of Class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an
amount of zero point sixty per cent (0.60%) of the nominal value of the Class A Shares held by them, then,
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- the holders of Class B Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty-five per cent (0.55%) of the nominal value of the Class B Shares held by them, then,

- the holders of Class C Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the Class C Shares held by them, then,

- the holders of Class D Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty-five per cent (0.45%) of the nominal value of the Class D Shares held by them, then,

- the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class in the
reverse alphabetical order (i.e. first Class D Shares, then if no Class D Shares are in existence, Class C Shares and in such
continuation until only Class A Shares are in existence).".

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 1,050.-

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and
residence, the attorney signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize.

Le premier août.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:

La société Serra Investment Holdings, enregistrée auprès du Registre des Sociétés des Iles Caïmans sous le numéro
188844, avec siège social à Cricket Square, Hutchins Drive, PO Box 2681, Grand Cayman KY1-1111, Iles Caïmans,

représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu de d'une
procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle comparante, représentée par Monsieur Max MAYER, prénommé, a requis le notaire d'acter ce qui suit:

Que la comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée "Serra Holdings S.à r.l.", ayant son siège
social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B numéro 129530,
constituée par acte du notaire instrumentant, en date du 19 juin 2007, publié au Mémorial C 1758 du 20 août 2007, et
dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire instrumentant, en date du 4 juin 2012, non
encore publié au Mémorial C,

et que la comparante a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social est diminué à concurrence de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) pour le réduire de son montant de douze
mille cinq cent soixante-quinze Euros (EUR 12.575,-) au montant de douze mille cinq cent cinquante Euros (EUR 12.550,-)
par la suppression de l'unique part sociale de catégorie E d'une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-), détenue
par la société "Serra Holdings S.à r.l.", prénommée, suite à son rachat conformément aux statuts de la société.

Deuxième résolution

Suite à la réduction de capital réalisée, le premier alinéa de l'article 5 des statuts se trouve modifié et aura dorénavant
la teneur suivante:

" Art. 5.1. Le capital social émis de la société est fixé à douze mille cinq cent cinquante Euros (EUR 12.550,-), divisé
en quatre cent quatre-vingt-dix-neuf (499) Parts Sociales de Catégorie A, une (1) Part Sociale de Catégorie B, une (1)
Part Sociale de Catégorie C et une (1) Part Sociale de Catégorie D, ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR
25,-) chacune, et chaque part sociale étant entièrement libérée".

Troisième résolution

L'article 9.2 des statuts se trouve modifié et aura dorénavant la teneur suivante:
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" Art. 9.2. Les rachats effectués dans le cadre des articles 9.3 à 9.6 devront être réalisés en conformité avec la loi et
dans le cas de rachat et d'annulation de catégories de parts sociales, ces rachats et annulations de parts sociales seront
faits dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant par les Parts Sociales de Catégorie D). Tous les rachats devront
être réalisés, sur une base proportionnelle, en proportion du nombre respectif de parts sociales de la catégorie concernée
détenues par chaque associé au moment concerné."

Quatrième résolution

L'article 26.2 des statuts se trouve modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

"' Art. 26.2. L'associé unique ou l'assemblée générale des associés décident de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Il peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision, de le
reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Dans le cas d'une déclaration de dividendes, ces dividendes seront alloués et payés comme suit:

- un montant égal à 0,60% de la valeur nominale totale des Parts Sociales de Catégorie A émises sera distribué (ou mis
en provision) de manière équitable aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie A au prorata des Parts Sociales de
Catégorie A qu'ils détiennent, ensuite

- un montant égal à 0,55% de la valeur nominale totale des Parts Sociales de Catégorie B émises sera distribué (ou mis
en provision) de manière équitable aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie B au prorata des Parts Sociales de
Catégorie B qu'ils détiennent, ensuite

- un montant égal à 0,50% de la valeur nominale totale des Parts Sociales de Catégorie C émises sera distribué (ou mis
en provision) de manière équitable aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie C au prorata des Parts Sociales de
Catégorie C qu'ils détiennent, ensuite

- un montant égal à 0,45% de la valeur nominale totale des Parts Sociales de Catégorie D émises sera distribué (ou
mis en provision) de manière équitable aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie D au prorata des Parts Sociales de
Catégorie D qu'ils détiennent, ensuite

- le solde du montant total distribué sera alloué dans son intégralité aux détenteurs de la dernière catégorie dans
l'ordre alphabétique inverse (i.e. tout d'abord les Parts Sociales de Catégorie D, ensuite, s'il n'y a pas de Parts Sociales
de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie C et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il n'y ait que des Parts Sociales de Catégorie
A)."

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 1.150,- EUR.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 08 août 2013. Relation GRE/2013/3273. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013120831/142.

(130146780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2013.

Splendido S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12d, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 57.538.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013120871/10.

(130146990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2013.
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Service Station Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7546 Rollingen, 12, rue Alphonse Sinner.

R.C.S. Luxembourg B 95.456.

Le Bilan consolidé au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2013. GERARD Rachel.

Référence de publication: 2013120832/10.
(130146420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2013.

Shamil Real Estate Financing S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1525 Luxembourg, 3, rue Alexandre Fleming.

R.C.S. Luxembourg B 135.338.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale des actionnaires tenue en date du 28 février 2013:

- Conseil d'administration:
L'assemblée générale des actionnaires a réélu les membres suivants du conseil d'administration;
1) Monsieur Mohamed Bucheeri, administrateur de sociétés, demeurant à Manama (Bahreïn), Villa 1, Gate 2415, Road

4571, Sanad 475, président du conseil d'administration,
2) Monsieur Ali Feqqoussi, employé privé, demeurant à B- 6780 Messancy, 38 rue du Castel, administrateur,
3) Madame Lucy Dupong, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, 11, av. Jean-Pierre Pescatore, ad-

ministrateur.
Les mandats des administrateurs prendront fin lors de la clôture de l'assemblée générale des actionnaires de l'année

2013 statuant sur les comptes de l'exercice 2012.

- Commissaire:
L'assemblée générale des actionnaires a réélu comme commissaire la société RSM Interfiduciaire, réviseurs d'entre-

prises, avec siège social à B- 1932 Zaventem, Lozenberg 22b3.
Le mandat du commissaire prendra fin lors de la clôture de l'assemblée générale des actionnaires de l'année 2013,

statuant sur les comptes de l'exercice 2012.

Luxembourg, le 21 août 2013.
Pour Shamil Real Estate Financing S.A.
Par mandat
Lucy DUPONG

Référence de publication: 2013120833/26.
(130146378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2013.

Universal Invest, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.025.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire du 05 juin 2013

Après délibération, il résulte que:
L'Assemblée a nommé aux fonctions d'administrateurs:
Monsieur Michel VANDENKERCKOVE demeurant professionnellement à Avenue de Tervueren, 72, B-1040 Bruxelles,
Monsieur Philippe de SPIRLET demeurant professionnellement à Avenue de Tervueren, 72, B-1040 Bruxelles,
Monsieur Arnaud van DOOSSELAERE demeurant professionnellement à Avenue de Tervueren, 72, B-1040 Bruxelles,
Monsieur Patrick FRANCOIS demeurant professionnellement à Avenue de Tervueren, 72, B-1040 Bruxelles,
Monsieur Serge CAMMAERT, demeurant professionnellement à Route d'Arlon, 287, L-1150 Luxembourg,
Monsieur Philippe HAVAUX, demeurant professionnellement à Route d'Arlon, 287, L-1150 Luxembourg,
Monsieur Thierry MAERTENS de NOORDHOUT, demeurant professionnellement à Rue de Sélys, 64, B-4053 Chaud-

fontaine,
Monsieur Christian CALLENS, demeurant professionnellement à Jan Van Rijswijcklaan, 184, B-2020 Anvers.
L'Assemblée nomme également Monsieur Arnaud van DOOSSELAERE demeurant professionnellement à Avenue de

Tervueren, 72, B-1040 Bruxelles et Monsieur Chris BRUYNSEELS demeurant professionnellement à Jan Van Rijswijcklaan,
178, B-2020 Anvers, Dirigeants de la Sicav.
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L' Assemblée a décidé de nommer la société Deloitte Audit Sàrl, dont le siège social est situé à Rue de Neudorf, 560,
L-2220 Luxembourg, comme réviseur d'entreprises de la Société.

Les mandats des administrateurs, des dirigeants et du réviseur prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de 2014.

Luxembourg, le 05 juin 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013122167/28.

(130148243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

Wilisaank SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 57.682.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 23 juillet 2013 à 10.00 heures à Luxembourg

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente assemblée.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler le mandat de M. Joseph WINANDY, Adrmnistrateur et de
M. Pierre SCHILL, Commissaire aux Comptes.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de nommer comme nouvel Administrateur en remplacement de M. Joseph
EL GAMMAL:

M. Koen LOZIE

Domicilié au 61, Grand-Rue

L- 8510 Redange-sur-Attert

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de nommer comme nouvel Administrateur en remplacement de COSAFIN
S.A.:

JALYNE S.A., Société Anonyme,

Ayant son siège social au 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg

Représentée par M. Jacques BONNIER

1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendront à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2013.

Pour copie certifiée conforme
JALYNE S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013122196/28.

(130147909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

Valbonne Rail S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 153.378.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale extraordinaire du 8 août 2013

L’Assemblée décide de révoquer les mandats suivants:

- Monsieur Timothy DUNCAN, résidant Street Ellerslie House, The Glade, KT20 6LL Kingswood, Royaume Uni, de
son poste d’administrateur et de son poste de Président du conseil d’administration,

- Monsieur Ronny DILLEN, résidant à 25, Street Beerzelplein, B-2580 Beerzel, Belgium, de son poste d’administrateur
et de délégué à la gestion journalière,

- Monsieur John PORTER, résidant à 1A, Street Laund Nook, DE56 1GY Belper, Royaume Uni, de son poste d’admi-
nistrateur.

L’Assemblée nomme en remplacement des administrateurs démissionnaires:

- Mr Achille VERMEIREN, résidant Hertog Jan II Laan 34, B-3070 Kortenberg, Belgique,

- Mr Pieter VAN NUGTEREN, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxem-
bourg,
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- Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le repré-
sentant permanent est Monsieur Gerard VAN HUNEN, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey in L-2163
Luxembourg.

Ces mandats prendront fin lors de l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 8 août 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013122169/26.

(130147950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

TS Koenigsallee Holdings II S.à r.l., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 164.200,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 110.400.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par les résolutions du 20 août 2013, les associés de la Société ont décidé:

- que la liquidation de la Société est à considérer comme définitivement accomplie et clôturée,

- que les livres et documents sociaux seront conservés pendant cinq (5) ans au siège social de la Société à la date de
la clôture de la liquidation,

- que les fonds restants dans la Société seront utilisés pour régler les factures et impôts en suspens, le cas échéant, et
que le solde bancaire créditeur éventuel ultérieur sera versé aux associés de la Société,

- que le compte bancaire sera clôturé en finalité de tous les paiements.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 26 août 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013122159/25.

(130147747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

GeoSea (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 11, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 142.564.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013121212/9.

(130147565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.278.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 9 août 2013

1. Monsieur David CATALA a démissionné de son mandat de gérant A.

2. Monsieur Pierre CLAUDEL a démissionné de son mandat de gérant A.

3. Monsieur Eric SELLAM, administrateur de sociétés, né le 25 mai 1978 à Thionville (France), demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant A jusqu’à l’issue
de l’assemblée générale statutaire de 2015.
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4. Madame Nicola FOLEY, administrateur de sociétés, née le 6 octobre 1982 à Dublin (Irlande), demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante A jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015.

Luxembourg, le 26 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Fox International Channels Europe Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013121189/20.
(130147569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Ferti-Bio, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2221 Luxembourg, 265A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 179.697.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-deux juillet.
Pardevant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
- La société à responsabilité limitée N.B.S. Invest, ayant son siège social au 265A, Rue de Neudorf, L-2221 Luxembourg,

immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B171.315, constituée par
acte notarié du 30 août 2012, publié en date du 5 octobre 2012 au mémorial n°248 8, page 119399. Représentée par
Maître Arnaud Sagnard, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, 30, bld Grande-Duchesse Charlotte en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 17 juillet 2013,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon sui-
vante, les statuts d'une société anonyme qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «FERTI-BIO» (la Société). La Société est une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans la commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet le négoce et l'industrie de produits du sol, engrais et produits connexes destinés à l'agri-

culture et tout autre aliment pour le bétail.
3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,

uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.
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3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à cent mille euros (EUR 100.000.-) représenté par cent mille (100.000) parts sociales sous

forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales
sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que (i) si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
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parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi. IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.
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V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont
apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique docu-
ment.

17.3. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2014.
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Souscription et Libération

Ces faits exposés, N.B.S. Invest, préqualifiée et représentée comme décrit ci-dessus, déclare souscrire les cent mille
(100.000) nouvelles parts sociales et les libérer entièrement par des versements en numéraire, de sorte que le capital
social au montant de cent mille euros (EUR 100.000,-) est dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille soixante euros (EUR 1.060,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Nomination en tant que gérant unique et pour une durée indéterminée de M. Benoit Sprunck, dirigeant de société,
né le 7 juin 1964 à Bitche (France), et demeurant professionnellement au 265A, rue de Neudorf, L-2221 Luxembourg; et

2. Fixation du siège social de la Société au 265A, rue de Neudorf, L-2221 Luxembourg.

Déclaration

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au comparant, celui-ci a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.

Signé: SAGNARD, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 26 juillet 2013. Relation: LAC / 2013 / 35014. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 23 août 2013.

Référence de publication: 2013121195/234.

(130147031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Gaston Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 52.067.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013121210/9.

(130147606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Garage J. Leyder S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8509 Redange-sur-Attert, 4, rue d'Ell.

R.C.S. Luxembourg B 112.095.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013121209/9.

(130147093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Impro Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 23, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 169.663.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 9 août 2013 que:

- Mme Christine LOUIS-HABERER a démissionné de sa fonction de gérant de classe B et de gérant délégué à la gestion
journalière de la Société avec effet au 15 août 2013;
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- M. Zhou XIAODONG, né le 18 novembre 1983 à Yixing, Chine, résidant au 4a, Square Aloyse Meyer, L-2154
Luxembourg, est nommé gérant de classe B et gérant délégué à la gestion journalière de la Société, en remplacement de
Mme Christine LOUIS-HABERER, avec effet au 15 août 2013 et jusqu'à l'assemblée générale ordinaire de la Société qui
se tiendra en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Impro Europe S.à r.l.

Référence de publication: 2013121249/18.

(130147382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

IGBG, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2422 Luxembourg, 3, rue Rénert.

R.C.S. Luxembourg B 162.058.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales signé en date du 31 juillet 2013 que GBG Grundbesitz & Beteiligungs
Holding GmbH, associé de la Société, a transféré toutes les deux cent cinquante (250) parts sociales détenues dans la
Société à Investa Holding GmbH, une société ayant son siège social au 79-81 Mergenthalerallee, 65760 Eschborn, Alle-
magne et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Francfort/Main sous le numéro 53150.

Investa Holding GmbH détient à présent toutes les 500 parts sociales dans le capital social de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 août 2013.

Référence de publication: 2013121254/16.

(130147415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Immobilière Felgen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Munsbach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 17.432.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires tenue le 26 juin 2013 à Munsbach.

Résolutions:

L'assemblée a décidé d'accepter la démission de Monsieur Luc FELGEN, Dr.Ing. demeurant à D-80796 Munich, Hil-
tenspergerstr. 79 de son poste de commissaire aux comptes.

L'assemblée a décidé de nommer commissaire aux comptes la société KOBU S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B84077, avec
siège social à L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis. Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle
qui se tiendra en l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2013.
IMMOBILIERE FELGEN S.A.

Référence de publication: 2013121256/17.

(130147392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Finance et Développement, Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 73.425.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement et par le conseil d'administration
en date du 14 août 2013

1. M. Philippe TOUSSAINT a démissionné de ses mandats d'administrateur et de président du conseil d'administration.

2. M. David GIANNETTI a démissionné de son mandat d'administrateur.

3. Mme Katia CAMBON, administrateur de sociétés, née à Le Raincy (France), le 24 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
et présidente du conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2017.
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4. Mme Stéphanie MEYER, administrateur de sociétés, née à Saint-Mard (Belgique), le 14 août 1987, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2017.

Luxembourg, le 26 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour FINANCE ET DEVELOPPEMENT
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013121199/21.

(130147499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

GasCity S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 179.384.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'Associé unique de la Société en date du 20 août 2013 que:

(i) Monsieur Alexander SHUBENKOV, né le 25 novembre 1986 à Vladivostok (Russie), demeurant au 28 Shota Rus-
tavelli street, bldg B, Novorossiysk, Krasnoyarsk region (Russie) a été nommé en tant que gérant de classe A, avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée.

(ii) Monsieur Magsud AHMADKHANOV, a été reclassifié en tant que gérant de classe B avec effet immédiat et ce
pour une durée indéterminée.

En conséquence, le Conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Monsieur Alexander SHUBENKOV, gérant de classe A;

Monsieur Magsud AHMADKHANOV, gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 23 août 2013.

Référence de publication: 2013121211/21.

(130147386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Grace Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 188.235.405,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 162.209.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 décembre 2012 de sa société
mère, W.R. GRACE & CO. ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013121214/12.

(130147089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

GrandGas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 179.367.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'Associé unique de la Société en date du 20 août 2013 que:

(i) Monsieur Alexander SHUBENKOV, né le 25 novembre 1986 à Vladivostok (Russie) et demeurant au 28 Shota
Rustavelli street, bldg B, Novorossiysk, Krasnoyarsk region (Russie) a été nommé en tant que gérant de classe A, avec
effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.
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(ii) Monsieur Livio GAMBARDELLA, a été reclassifié en tant que gérant de classe B avec effet immédiat et ce pour une
durée indéterminée.

En conséquence, le Conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Monsieur Alexander SHUBENKOV, gérant de classe A;

Monsieur Livio GAMBARDELLA, gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013121215/21.

(130147385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

FFI II S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. FFI Fund II S.à r.l.).

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J. F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 173.231.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of the month of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg,

There appeared

FFI Fund Ltd., an exempted company incorporated in the Cayman Islands with limited liability, having its registered
office at dms Corporate Services Ltd, P.O. Box 1344, 20 Genesis Close, dms House, Gand Cayman KY1-1108, Cayman
Islands, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number CR-78644,

represented by Me Namik Ramic, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 10 July 2013,
being the sole shareholder and holding all the hundred thousand (100,000) shares in issue in "FFI Fund II S.àr.l." (the
"Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 47, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
incorporated on 29 November 2012 by deed of Me Henri Hellinckx, prenamed, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 3014 of 13 th December 2012.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The sole shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on the
item of the agenda set out below.

(B) The items on which the resolutions are to be passed are as follows:

- Change of name of the Company into "FFI II S.àr.l." and consequential amendment of article 1 of the articles of
association of the Company as set forth below:

" Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "FFI II S.àr.l." (the
"Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.

The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

Thereafter the following resolution was passed:

Sole resolution

The sole shareholder of the Company resolved to change the name of the Company into "FFI II S.àr.l." and to amend
article 1 of the articles of association of the Company as set forth in the agenda.

There being no further items on which decisions need to be taken, the sole shareholder decision was closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois de juillet.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu
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FFI Fund Ltd., une exempted company constituée aux Îles Cayman avec responsabilité limitée, ayant son siège social à
dms Corporate Services Ltd, P.O. Box 1344, 20 Genesis Close, dms House, Gand Cayman KY1-1108, Iles Cayman, inscrite
auprès du Registrar of Companies des Îles Cayman sous numéro CR-78644,

représentée par Me Namik Ramic, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du
10 juillet 2013, étant l'associé unique et détenant toutes les cent mille (100.000) parts sociales émises dans «FFI Fund II
S.àr.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 47, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, constituée le 29 novembre 2012 suivant acte par Me Henri Hellinckx, prénommé, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 13 décembre 2012 sous le numéro 3014.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(A) L'associé unique détient toutes les parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent vala-
blement être prises sur le point porté à l'ordre du jour ci-dessous.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:

- Changement de dénomination de la Société en «FFI II S.àr.l.» et modification subséquente de l'article 1 des statuts
de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «FFI II S.àr.l.» (la «Société»). La Société sera régie par les
présents statuts et les dispositions légales afférentes.»

Ensuite, la résolution suivante a été passée:

Résolution unique

L'associé unique de la Société a décidé de changer la dénomination de la Société en «FFI II S.à r.l.» et de modifier
l'article 1 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur indiquée dans l'ordre du jour.

En l'absence d'autres points sur lesquels des décisions doivent être prises, la décision de l'associé unique a été clôturée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même partie comparante,
en cas de divergences entre la version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite, la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: N. RAMIC et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34857. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013121197/75.

(130147546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Five Star Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg B 162.344.

Extrait du procés-verbale de l'Assemblée Générale Extraordinaire

Le 13 août de l'an deux mille treize, l'actionnaire unique de la société 'Five Star Invest S.A.', représentant l'intégralité
du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1.

- révocation de Madame Pasqualina CORCELLI, née à Luxembourg le 11 décembre 1966, résidant au 82, rue des
Eglantiers à L-1457 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, de sa fonction d'administrateur de la société avec effet
au 13 août 2013

- révocation de Madame Nuray GÖKTAS, résidant au 75, rue Théodor à B-1090 Jette, Belgique, de sa fonction d'ad-
ministrateur de la société avec effet au 13 août 2013

- révocation de Dr Pierre Alexandre DELAGARDELLE, résidant professionnellement au 24, avenue Marie Thérèse à
L-2132 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, de sa fonction d'administrateur de la société avec effet au 13 août
2013

2.

- transfert du siège social de la société à L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois
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Luxembourg, le 13 août 2013.
L'Actionnaire Unique

Référence de publication: 2013121201/23.
(130147365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

FN Mercure, Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 61, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 95.507.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 26 août 2013.

Référence de publication: 2013121203/10.
(130147745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Fineurogest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 69.387.

L'an deux mille treize, le huit août.
Par devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «FINEUROGEST S.A.»

constituée suivant acte reçu par Maître Franck BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, le 2 avril 1999 publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 486 le 25 juin 1999,

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 69.387 (la "So-
ciété").

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Diana HOFFMANN, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

Le président nomme comme secrétaire Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Monsieur Roger CAURLA, maître en droit, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
I. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Décision de dissoudre et mise en liquidation de la Société avec effet immédiat.
2. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
3. Accepter la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes avec décharge accordée jusqu'à ce jour.
4. Divers.
II. Que les actionnaires représentés, la mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions détenues

par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; laquelle liste de présence, après avoir été signée ne varietur
par la mandataire des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

IV. Que l'intégralité du capital social étant représentée à l'assemblée et tous les actionnaires représentés ont déclaré
avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et ont renoncé à leur droit d'être
formellement convoqués.

V. Que l'assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

VI. Que l'assemblée a pris, chaque fois à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de dissoudre anticipativement la Société et de la mettre en liquidation avec effet immédiat.
La dissolution de la Société et sa mise en liquidation est approuvée par chaque actionnaire représenté.

Deuxième résolution

L'assemblée générale nomme Monsieur Roger Caurla, maître en droit, né le 30 octobre 1955 à Esch-sur-Alzette,
demeurant professionnellement au 3, Place Dargent L-1413 Luxembourg, comme liquidateur.
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L'assemblée générale des actionnaires a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des
pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société,
quelle que soit la nature ou l'importance des opérations en question.

Le liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des actions émises par
la Société.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer aux associés des avances sur le boni de liquidation.
Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires

des pouvoirs qu'il croit appropriés pour l'accomplissement de certains actes particuliers.
La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur,

pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.
L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre

les parties concernées.

Troisième résolution

L'assemblée donne décharge aux membres du conseil d'administration et au commissaire aux comptes de la Société
pour l'exercice de leurs mandats jusqu'à ce jour.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à sept cent cinquante euros (750,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumen-

tant par ses nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le Notaire, le présent acte.
Signé: D. HOFFMANN, V. PIERRU, R. CAURLA, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 13/08/2013. Relation: LAC/2013/37891. Reçu 12.-€ (douze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 23/08/2013.

Référence de publication: 2013121200/73.
(130147286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Full Colour s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 124.689.

L'an deux mille treize, le vingt-et-un août.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:
Monsieur Michel Lang, agent technico-commercial, demeurant à F-57390 Redange, 5, rue Basse.
Lequel comparant déclare être associé unique et gérant unique de la société à responsabilité limitée «FULL COLOUR

S.à r.l.», établie et ayant son siège social à L-1852 Luxembourg, 2A, rue Kalchesbruck,
société constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Camille Mines, notaire de résidence à Capellen, en date du

8 février 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°763 du 2 mai 2007, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 124689.

Ensuite le comparant, agissant en ses dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, a pris à l'unanimité la
résolution suivante:

Résolution unique

L'associée unique décide de changer le siège social de la société de L-1852 Luxembourg, 2A, rue Kalchesbruck à L-4221
Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg et de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 2 des statuts pour
lui donner la teneur suivante:

«Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette.»
Les autres alinéas de l'article 2 restent inchangés.
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Frais

Les frais, dépenses, charges et rémunérations en relation avec les présentes sont tous à charge de la société.

Plus rien d'autre ne se trouvant à l'ordre du jour, le comparant a déclaré close la présente assemblée.

DONT ACTE., fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: LANG, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22/08/2013. Relation: EAC/2013/11011. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 août 2013.

Référence de publication: 2013121206/35.

(130147042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

FFI S.àr.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. FFI Fund S.àr.l.).

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.068.

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of the month of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg,

There appeared

FFI Fund Ltd., an exempted company incorporated in the Cayman Islands with limited liability, having its registered
office at dms Corporate Services Ltd, P.O. Box 1344, 20 Genesis Close, dms House, Gand Cayman KY1-1108, Cayman
Islands, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number CR-78644,

represented by Me Namik Ramic, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 10 July 2013,
being the sole shareholder and holding all the twenty thousand (20,000) shares in issue in "FFI Fund S.àr.l." (the "Com-
pany"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 47, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
incorporated on 21 November 2011 by deed of Me Henri Hellinckx, prenamed, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 100 of 12 th January 2012.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The sole shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on the
item of the agenda set out below.

(B) The items on which the resolutions are to be passed are as follows:

- Change of name of the Company into "FFI S.àr.l." and consequential amendment of article 1 of the articles of asso-
ciation of the Company as set forth below:

" Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "FFI S.àr.l." (the
"Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.

The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

Thereafter the following resolution was passed:

Sole resolution

The sole shareholder of the Company resolved to change the name of the Company into "FFI S.àr.l." and to amend
article 1 of the articles of association of the Company as set forth in the agenda.

There being no further items on which decisions need to be taken, the sole shareholder decision was closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois de juillet.
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Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu
FFI Fund Ltd., une exempted company constituée aux Îles Cayman avec responsabilité limitée, ayant son siège social à

dms Corporate Services Ltd, P.O. Box 1344, 20 Genesis Close, dms House, Gand Cayman KY1-1108, Iles Cayman, inscrite
auprès du Registrar of Companies des Îles Cayman sous numéro CR-78644,

représentée par Me Namik Ramic, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du
10 juillet 2013, étant l'associé unique et détenant toutes les vingt mille (20.000) parts sociales émises dans «FFI Fund
S.àr.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 47, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, constituée le 21 novembre 2011 suivant acte par Me Henri Hellinckx, prénommé, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 12 janvier 2012 sous le numéro 100.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:
(A) L'associé unique détient toutes les parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent vala-

blement être prises sur le point porté à l'ordre du jour ci-dessous.
(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:
- Changement de dénomination de la Société en «FFI S.àr.l.» et modification subséquente de l'article 1 des statuts de

la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «FFI S.àr.l.» (la «Société»). La Société sera régie par les
présents statuts et les dispositions légales afférentes.»

Ensuite, la résolution suivante a été passée:

Résolution unique

L'associé unique de la Société a décidé de changer la dénomination de la Société en «FFI S.à r.l.» et de modifier l'article
1 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur indiquée dans l'ordre du jour.

En l'absence d'autres points sur lesquels des décisions doivent être prises, la décision de l'associé unique a été clôturée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,

le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même partie comparante,
en cas de divergences entre la version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite, la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: N. RAMIC et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34855. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013121198/75.
(130147543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Frauenberg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8362 Grass, 1, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 160.767.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FRAUENBERG S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013121205/11.
(130147646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Axilis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 129.589.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013122281/9.

(130148740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

ASF Rome Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 170.839.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 23 avril 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 23 mai 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013122274/13.

(130149078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Arlington Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 179.805.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August;

Before Maître Carlo WERSANDT, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED:

T&F Tax and Finance S.A., having its registered office at Calle 50, Global Tower, Panama, Republic of Panama,

here represented by Mrs Magali FETIQUE, with professional address at L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande
Duchesse Charlotte,

by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder
and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the notary to draw up the following Articles of
Incorporation of a société anonyme which the founder declares to organize.

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg société anonyme is hereby formed under the name "ARLINGTON PROPERTY S.A.".

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by a
resolution of the shareholders adopted in the manner required to amend these Articles of Incorporation.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the
sole shareholder or in case of plurality of shareholders by means of a resolution of an extraordinary general meeting of
its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The board of directors of the Company (the "Board of Directors") is authorized to change the address of the Company
inside the municipality of the Company's registered office.

Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are likely
to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may be
provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision will
not affect the Company's nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company.
The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Directors.

Art. 4. The Corporation's purpose is to take participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign
enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase or option,
negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to grant to
enterprises in which the Corporation has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees, to perform any
operation which is directly or indirectly related to its purpose.

The Corporation can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to
facilitating the accomplishment of its purpose in all areas as described above.
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Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand Euros), represented by 31,000 (thirty-one
thousand) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, carrying one voting right in the general assembly.

All the shares are in bearer or nominative form.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the bounds laid down by the law.

Art. 6. The Company is administered by a Board comprising at least three members, which elect a president among
themselves.

The directors are divided into two categories named Class A directors and Class B directors.

Their mandate may not exceed six years.

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
actions of disposal and administration which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter
for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence. In
particular it can arbitrate, agree to compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company's
business, either to one or more Directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not have
to be shareholders of the Company.

The Company will be bound by the joint signatures of A Class A director and a class B director, or by a Director duly
authorized by the Board of Directors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of the
Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company's operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company's business year begins on the 1st of January and closes on the 31st of December of each year.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the first Tuesday in the month of May at 3.00 p.m. at the Company's
Registered Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General
Meeting will be held on the next following business day.

Art. 12. Any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be a shareholder
himself.

Art. 13. The General Assembly has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory disposition

Exceptionally the first business year will begin today and close on the 31 st of December 2013

Subscription - Payment

The capital has been fully subscribed by T&F Tax and Finance S.A., predesignated.

All the shares have been paid up in cash to the extent of 100% (one hundred per cent), and therefore the amount of
EUR 31,000 (thirty-one thousand Euros) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given
to the notary.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company, or
charged to it for its formation, amount to about one thousand Euro.

Extraordinary general meeting decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing person, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the fol-
lowing resolutions as sole shareholder:

First resolution:

The number of Directors is set at three and that of the auditors at one.

The following are appointed Directors:
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Class A Director:

Mr. Antoine BÖHLER, born in Basel on 24 March 1950, Switzerland, with professional address at 22, Chemin des
Corbillettes 1218 Le Grand Sacconnex, Switzerland.

Class B Directors

Mr. Jean-Marie BETTINGER, born in Saint-Avold on the 14 March 1973, with professional address at L-1330 Luxem-
bourg, 48, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

Ms. Magali FETIQUE, born in Metz on the 1 February 1981, with professional address at L-1330 Luxembourg, 48,
boulevard Grande Duchesse Charlotte.

Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders which will be held in 2019.

Second resolution

Is elected as auditor: Veridice s.à r.l., a company incorporated under the laws of Luxembourg, with its registered office
at L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Luxembourg Trade and Compa-
nies Register section B under number 154843.

Its term of office will expire after the annual meeting of shareholders which will be held in 2019.

Third resolution

The address of the Company is set at L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

The Board of Directors is authorized to change the address of the Company inside the municipality of the Company's
corporate seat.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with
us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deux août.

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

T&F Tax and Finance S.A., ayant son siège social au Calle 50, Global Tower, Panama, République du Panama,

ici représenté par Madame Magali FETIQUE, demeurant professionnellement à L-1330 Luxembourg, 48, boulevard
Grande Duchesse Charlotte,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par
la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte con-
stitutif d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: ARLINGTON PROPERTY S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des
actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution
de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale de ses
actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

Le conseil d'administration de la Société (le "Conseil d'Administration") est autorisé à changer l'adresse de la Société
à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera
la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par le Conseil d'Administration.
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Art. 4. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations géné-
ralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille Euros), représenté par 31.000 (trente et un mille)
actions de EUR 1 (1 Euro) chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans son
sein.

Les administrateurs sont divisés en deux catégories dénommées administrateurs de Classe A et administrateurs de
Classe B.

Ils sont nommés pour un terme n'excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compromis, transiger,
consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature conjointe d'un administrateur de Classe A et d'un administrateur
de Classe B, soit par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 10. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième mardi du mois de mai à 15.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

Le capital social a été intégralement souscrit par T&F Tax and Finance S.A., prédésignée.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de 100% (cent
pour cent), de sorte que la somme de EUR 31.000 (trente et un mille euros) se trouve dès maintenant à la disposition
de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ mille Euros (EUR 1.000,-).
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Assemblée générale des actionnaires - Décisions de l'actionnaire unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'actionnaire unique:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

Sont nommés aux fonctions d'administrateurs:

Administrateur de Classe A:

Monsieur Antoine BÖHLER, né à Bâle, Suisse, le 24 mars 1950, demeurant professionnellement à 22, Chemin des
Corbillettes, 1218 Le Grand Sacconnex, Suisse.

Administrateurs de Classe B:

Monsieur Jean-Marie BETTINGER, né à Saint-Avold, France, le 14 mars 1973, demeurant professionnellement à L-1330
Luxembourg, 48, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

Madame Magali FETIQUE, née à Metz, France, le 1 er février 1981, demeurant professionnellement à L-1330 Luxem-
bourg, 48, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

La durée de leur mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019.

Deuxième résolution

Veridice s.à r.l., ayant son siège social au L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 154843 est nommée commissaire
aux comptes.

La durée de son mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2019.

Troisième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la partie comparante,
les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même partie comparante et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, elle a signé avec Nous notaire
la présente minute.

Signé: M. FETIQUE, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 août 2013. LAC/2013/36889. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013122271/228.

(130148686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

ARM Holdings, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 171.355.

Par résolutions signées en date du 26 août 2013, les actionnaires ont pris la décision de nommer Neil Mc Ilroy, avec
adresse professionnelle au 25, St George Street, W1S 1FS Londres, Royaume-Uni, au mandat d'administrateur A, avec
effet au 1 er août 2013 et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les
comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2018 et qui se tiendra en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 août 2013.

Référence de publication: 2013122272/13.

(130148822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.
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Arpex S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 25, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 86.719.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013122273/9.

(130148878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Hermes Universal, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 114.409.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire du 26 avril 2013.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 26 avril 2013 que:

L'assemblée a décidé de nommer aux fonctions d'administrateurs:

Monsieur Jacques Delen, demeurant professionnellement à B - 2020 Antwerpen, J. Van Rijswijklaan, 184

Monsieur Paul De Winter, demeurant professionnellement à B - 2020 Antwerpen, J. Van Rijswijklaan, 184

Monsieur Philippe Havaux, demeurant professionnellement à L - 1150 Luxembourg, route d'Arlon, 287

Monsieur Serge Cammaert, demeurant professionnellement à L - 1150 Luxembourg, route d'Arlon, 287

Monsieur Christian Callens, demeurant professionnellement à B - 2020 Antwerpen, J. Van Rijswijklaan, 184

L'assemblée a décidé de nommer comme réviseur d'entreprises la société Deloitte Audit Sàrl, ayant son siège social
à L - 2220 Luxembourg, rue de Neudorf, 560

Les mandats des administrateurs et du réviseur prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Luxembourg, le 26 avril 2013.
Pour copie certifiée conforme

Référence de publication: 2013121828/20.

(130148327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

GS 6 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 155.785.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 09 aout 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Maxime Nino en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de GS
Lux Management Services Sarl, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88045

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 9 août 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, gérant

- GS Lux Management Services Sarl, gérant

- Dominique LE GAL, gérant

- Michael FURTH, gérant

- Véronique MENARD, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2013121810/23.

(130148085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.
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Northleaf Luxembourg Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 173.985.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 août 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013122593/10.

(130149033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

MRC Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 27.173.455,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 150.570.

EXTRAIT

En date du 26 août 2013, l'associé unique de la Société, a pris les résolutions suivantes:

- la démission de Jacques de Patoul en tant que gérant de catégorie B de la Société, est acceptée avec effet au 22 août
2013

- Erik Johan Cornelis Schoop, né à Amsterdam, Pays-Bas, le 07 juin 1970, avec adresse professionnelle au 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommé nouveau gérant de catégorie B de la Société avec effet au 22 août 2013
et pour une durée indéterminée.

A compter du 22 août 2013, le conseil de gérance se compose comme suit:

- Virginia Strelen, gérant B;

- Erik Johan Cornelis Schoop, gérant B;

- Charles Goldman, gérant A.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 27 août 2013.

Référence de publication: 2013122579/21.

(130148882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Remich Holding I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 110.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.479.

EXTRAIT

Il en résulte de la décision de l'associé unique de la Société en date du 20 août 2013 que l'associé unique a décidé de
mettre fin au mandat de Monsieur Maxime Nino en tant que gérant de classe B de la Société avec effet au 8 août 2013.

L'associé unique de la Société a décidé de nommer Madame Marielle Stijger, demeurant professionnellement à 16 rue
Beaumont, L-1219 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, née le 10 décembre 1969 à Capelle aan den Ijssel, Pays-
Bas, en tant que gérant de classe B de la Société, avec effet au 20 août 2013 pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Mme Jennifer Brown, gérant de classe A;

- M. Pedro Fernandes das Neves, gérant de classe A;

- M. Dominique Le Gal, gérant de classe B; et

- Mme Marielle Stijger, gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 août 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013122038/23.

(130148165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.
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Recycling Plastic Products S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 64.401.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 juillet 2013. GERARD Rachel.

Référence de publication: 2013122037/10.

(130148048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

European Performance Fibers Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel, ZAE Robert Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 104.705.

Résolutions de l'associé unique du 31 Décembre 2012

L'assemblée générale extraordinaire du 31 Décembre 2012 a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique accepte la démission de Monsieur Erwin BETTE en qualité de gérant avec effet immédiat.

Seconde résolution:

L'associé unique nomme Monsieur Alexander CARNEVALE, résident professionnellement à ZAE Robert Steichen, 5
rue Bommel à L-4940 Hautcharage, pour une durée indéterminée avec effet immédiat.

Nous déclarons que l'adresse de Monsieur Gregory Vas Nunes est changée depuis le 1 er Juillet 2012

ZAE Robert Steichen

Rue Bommel, 5

L4940 Hautcharage

Pour l'associé unique
Performance Fibers Europe
Greg Vas Nunes

Référence de publication: 2013122987/21.

(130149408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

EB8 Germany S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.625,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 119.845.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des décisions écrites des associés de la Société du 9 août 2013

Il résulte des décisions écrites des associés de la Société (les "Associés") du 9 août 2013 les résolutions suivantes
(traduction libre):

- Les Associés approuvent le rapport du Commissaire à la liquidation daté du 29 juillet 2013;

- Les Associés accordent pleine et entière décharge au Commissaire à la liquidation pour l'exécution de son mandat;

- Les Associés approuvent les comptes à la liquidation arrêtés au 11 juin 2013;

- Les Associés prononcent la clôture de la liquidation de la Société à la date des présentes résolutions et confirment
que la Société cesse d'exister à partir de la date de ce jour. Les livres et documents sociaux de la Société resteront
déposés et conservés pendant cinq ans dans les locaux de Citco REIF Services (Luxembourg) S.A. au 20 rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg (ou à toute autre addresse que Citco REIF Services (Luxembourg)
S.A. pourrait occuper) [...];

- Les Associés approuvent la distribution de la somme de EUR 245.823,89- disponible sur les comptes bancaires de la
Société (les "Comptes Bancaires") aux Associés.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 14 août 2013.
Pour la Société
Thierry Kohnen
Liquidateur

Référence de publication: 2013122995/27.

(130149789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

EB8 Finland Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 114.000,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 130.410.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des décisions écrites de l'associé unique de la Société du 9 août 2013

Il résulte des décisions écrites de l'associé unique de la Société (l"'Associé Unique") du 9 août 2013 les résolutions
suivantes (traduction libre):

- L'Associé Unique approuve le rapport du Commissaire à la liquidation daté du 29 juillet 2013;

- L'Associé Unique accorde pleine et entière décharge au Commissaire à la liquidation pour l'exécution de son mandat;

- L'Associé Unique approuve les comptes à la liquidation arrêtés au 11 juin 2013;

- L'Associé Unique prononce la clôture de la liquidation de la Société à la date des présentes résolutions et confirme
que la Société cesse d'exister à partir de la date de ce jour. Les livres et documents sociaux de la Société resteront
déposés et conservés pendant cinq ans dans les locaux de Citco REIF Services (Luxembourg) S.A. au 20 rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg (ou à toute autre addresse que Citco REIF Services (Luxembourg)
S.A. pourrait occuper) [...];

- L'Associé Unique approuve la distribution de la somme de EUR 33.817,71- disponible sur les comptes bancaires de
la Société (les "Comptes Bancaires") à l'Associé Unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.
Pour la Société
Thierry Kohnen
Liquidateur

Référence de publication: 2013122994/27.

(130149790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Arminius Peel (Luxembourg) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 141.904.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle de la Société tenue au siège social le 7 juin 2013 que les
mandats suivants ont été reconduits pour une période d'un an courant jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle qui se
tiendra en 2014:

REVISEUR D'ENTREPRISES

FPS Audit S.à r.l. ayant son siège social au 46, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-1330 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 13 août 2013.
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013117136/17.

(130142358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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